
22 septembre 2006, Montréal 

Allocution à l’occasion de l’annonce d’une aide financière pour lutter contre les gangs 
de rue  

Monsieur Jacques P. Dupuis, vice-premier ministre, ministre de la Sécurité publique et leader 
parlementaire du gouvernement, 

Madame Michèle Lamquin-Éthier, députée de Crémazie, 

Monsieur Gérald Tremblay, maire de Montréal 

Monsieur Yvan Delorme, directeur du Service de police de la Ville de Montréal, 

Madame Louise Giguère, directrice et coordonnatrice de l’organisme Rue action prévention 
jeunesse (RAP jeunesse), qui nous reçoit aujourd’hui, 

Représentantes et représentants des organismes, 

Distingués invités, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est un plaisir pour moi d’être présent ici aujourd’hui à cette rencontre où il est question de 
la jeunesse québécoise. Comme vous le savez sûrement, la jeunesse, dans toute sa diversité 
et avec tous ses idéaux, est au cœur de nos priorités. 

Toutes les problématiques touchant à la jeunesse québécoise m’interpellent 
personnellement. Nous avons chacun un rôle à jouer pour faire une place aux jeunes et pour 
nous assurer qu’ils pourront prendre notre relève avec confiance. Dans un contexte où le 
vieillissement de la population représente des défis de taille, nous devons veiller à ce que 
chaque jeune puisse développer et faire valoir son plein potentiel. 

Il nous importe d’entreprendre des actions qui prépareront leur succès de demain, et de 
travailler à écarter les obstacles qui pourraient se dresser sur leur chemin. C’est donc ce que 
je fais aujourd’hui en annonçant une contribution financière de 7,2 millions de dollars du 
gouvernement du Québec pour contrer le phénomène des gangs de rue chez les jeunes. 

On observe dans la métropole une plus grande implication des gangs de rue dans des 
marchés criminels, de concert avec d’autres réseaux organisés; ce qui est à l’image de ce 
que l’on observe dans la majorité des grandes villes nord-américaines aux prises avec ce 
phénomène.  

J’annonce dans un premier temps que le gouvernement du Québec octroie au Service de 
police de la Ville de Montréal une somme de 6 millions de dollars étalée sur trois ans pour 
lutter contre le phénomène des gangs de rue criminels. De plus, 23 organismes 
communautaires de sept régions du Québec se partageront 1,25 million de dollars pour 
prévenir l’adhésion des jeunes aux gangs de rue ou aux groupes criminels. 

C’est le cas par exemple de l’organisme RAP Jeunesse, notre hôte de la journée. 



Cette aide financière est une mesure complémentaire de la Stratégie d’action jeunesse que 
j’ai rendue publique au printemps dernier. Au total, ce sont plus de 7 millions de dollars 
d’aide financière que le gouvernement du Québec octroie au SPVM et aux organismes pour 
aider la jeunesse québécoise. 

Par le biais de différents programmes s’adressant au développement de la jeunesse 
québécoise, ce sont plus de 5 millions de dollars que le gouvernement du Québec a remis 
aux organismes qui travaillent quotidiennement auprès des jeunes depuis trois ans. Je profite 
donc de l’occasion pour les remercier du travail admirable qu’ils accomplissent jour après 
jour. 

La jeunesse québécoise est énergique, déterminée et ambitieuse, il n’en demeure pas moins 
qu’elle traverse parfois des moments plus difficiles parsemés de douleurs et de détresse. Le 
suicide, le décrochage scolaire, et l’attrait des gangs de rue chez les jeunes, entre autres, 
nous commandent en effet de mieux les soutenir. 

C’est ce que nous faisons aujourd’hui pour une jeunesse engagée dans sa réussite. 

Je vous remercie toutes et tous pour votre présence. 

 


